
Audits Formation   
Franck Justine 

3716 Chemin St Antoine

06.12.13.55.83

www.aab-fac.com





            Formation initiale Amiante SS4 Encadrant

 

 

Activité formation enregistré sous le numéro 53351054435 
 

www.upnpro.fr 

Diagnostic portant sur la gestion 
des déchets issus de la démolition 

Durée : 2 jours / 14h   

 

PUBLIC :  

x Techniciens de la construction. 

OBJECTIFS :  

x Être capable de réaliser le diagnostic portant sur les 
déchets issus des travaux de démolition de certains 
bâtiments, préalablement à la demande de permis de 
d©molir eW   lޅaccepWaWion deV deYiV oX   la paVVaWion 
des marchés, conformément au décret n°2011-610 
dX 31 mai 2011 eW   lޅarrªW© dX 19 d©cembre 2011 
relatif au diagnostic portant sur la gestion des déchets 
issus de la démolition de catégories de bâtiments. 

PRÉREQUIS : 

x Connaissances du bâti. 
x VoXV mXnir dޅXne calcXlaWrice eW dޅXn kXWVch (oX r¨gle 

graduée).  
x Pour le bon déroulement de votre formation, il est 

n©ceVVaire de YoXV mXnir dޅXn ordinaWeXr porWable. 

PÉDAGOGIE et EVALUATION : 

x Exposés, questions-réponses, échanges expériences, 
film, qXi] dޅancrage.  

x QXi] dޅ©YalXaWion deV acqXiV   r©aliVer   la fin de la 
formation. 
 

ANIMATEUR :  

x Équipe Technique ITGA et/ou partenaires référencés.  
(Liste des formateurs avec titres et qualités fournie sur 
demande)  

 

PROGRAMME : * 

 
MODULE 1 : REGLEMENTATION 

x Code de la ConVWrXcWion eW de lޅHabiWaWion 
x Code de lޅEnYironnemenW 

MODULE 2 : CLASSIFICATION DES DECHETS 

x Déchets dangereux (D) : amiante, bois traités, plomb, 
VoXrceV lXmineXVeV, WerreV pollX©eV, ޏ 

x Déchets non dangereux (DND) : plâtre, bois non 
WraiW©V, m©WaX[, plaVWiqXeV, iVolanWV, Werre Y©g©Wale, ޏ 

x Déchets inertes (DI) : terres non polluées, béton, 
pierre, céramique, tuiles, briques, ޏ 

MODULE 3 : FILIERES DE GESTION DES DECHETS 

x Réemploi sur site 
x Filières de collecte, regroupement, tri, valorisation et 

élimination des déchets 

MODULE 4 : METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC 

x Inventaire détaillé, quantifié et localisé des matériaux, 
produits de construction et équipements 

x Indication sur les possibilités de réemploi sur site et à 
défaut sur les filières de gestion des déchets 

x Qualification et quantification des matériaux 
x Élaboration du rapport comprenant notamment la 

synthèse du diagnostic de gestion des déchets issus de 
la d©moliWion conform©menW   lޅanne[e 1 de lޅarrªW© dX 
19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant sur la 
gestion des déchets issus de la démolition de 
catégories de bâtiments 

x FormXlaire de r©colemenW   lޅach¨YemenW des travaux 

MODULE 5 : ETUDE DE CAS 

x �WXde de caV VXr la baVe dޅXne Yid©o 
x Phases préparatoires, terrain et rapport 
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 5 jours soit 35 heures de formation

🎯 OBJECTIFS 
• Connaître les opérations spécifiques de l’activité exercée 

pouvant entraîner la libération de fibres d’amiante et les 
niveaux d’exposition et d’empoussièrement induits 

•  Obtenir l’attestation de compétences amiante niveau 
Encadrant 

•  Définir, appliquer et de faire appliquer des procédures 
adaptées aux interventions sur des matériaux contenant de 
l’amiante 

•  Sur la base des résultats de l’évaluation des risques, établir 
un mode opératoire, s’intégrant, selon les cas, dans un plan 
de prévention ou un PPSPS, l’appliquer et le faire appliquer

⚙ PRÉREQUIS 
• Pour la prévention du risque amiante, fournir un document 

attestant de l’aptitude médicale au poste de travail datant de 
moins de 2 ans, et prenant en compte le port des EPI 
contraignants indispensable à la délivrance des attestations 
de compétences

•  Un ordinateur portable est conseillé pour la lecture du 
support

👥       PUBLIC
• Personnel d’encadrement technique : l’employeur et tout 

travailleur possédant, au sein de l’entreprise, une 

responsabilité au niveau des prises de décisions 
technico commerciales, des études, de 
l’établissement des documents techniques ou 
contractuels, de la définition, de l’organisation et de 
la mise en œuvre des spécifications et des moyens 
techniques

Programme basé sur les prescriptions minimales de 
l’arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de 

la formation des travailleurs à la prévention des 
risques liés à l’amiante. 

            Jour 1
• Tour de table
• Dispositif réglementaire des formations de  prévention des 

risques liés à l’amiante
• Les risques : danger, risque, exposition, prévention
• Amiante : propriétés, risque amiante, utilisations et 

substitutions de l’amiante
            Jour 2

• Contexte réglementaire : code de la santé   publique et 
code du travail

• Le risque amiante : localiser le danger,  évaluer le risque, 
concentration / exposition

•   Cas pratique 1 - Évaluation du risque amiante
• Le risque amiante : mesures de prévention

           Jour 3 
• Le risque amiante (suite) : mesures de  prévention
•   Mesures de contournement du risque
•   Mesures générales de protection
•   Equipement de protection individuelle et collective
• Niveau de risque et mesures de prévention

          Jour 4
• Le risque amiante : mode opératoire et notice de poste
•   Travail d’analyse par groupe
• Cas pratique 2 – Evaluation des risques et analyse de mode 

opératoire Cas pratique 2 (suite)
• Autres situations d’exposition au risque amiante 

présentées en vidéo
         Jour 5

•   Gestion d’une situation de danger
• Le suivi des travailleurs : surveillance médicale, 

exposition professionnelle
• Gestion des déchets : code de l’environnementale 
•    Evaluation théorique (QCM) 20 minutes
• Evaluation pratique (Etude de cas, mise en situation) 
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